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sion, remorques autochargeuses, andai-
neuses à toupies, charrues, herses, fraises
rotatives, pulvérisateurs, distributeurs
d'engrais, semoirs, bineuses, nettoyeurs à haute

pression et scies à moteur. Cette offre
très considérable est complétée par
l'adjonction de machines pour le déneigement
des routes communales. Bien entendu, il

convient de mentionner également les
matériels d'intérieur de ferme tels que machines

à traire, articles pour étables, souffleurs
et distributeurs de fourrage ainsi que les
installations pour l'aération du foin en grange.

U.He. (Trad. H.O.)

Remarques de la Rédaction: Nous
présentons nos félicitations à la firme Kurt Stu-
der, Ateliers Mécaniques SA de 3327 Lys-
sach à l'occasion de son jubilé de 25 ans.
Nous sommes heureux que Monsieur Kurt
Studer ait réussi à créer une entreprise
remarquable, aménagée d'une façon moderne
et opportune grâce à ses connaissances,
son expérience et sa ténacité. Nous lui
souhaitons succès et satisfaction pour les 25
ans à venir et le remercions des services
qu'il a su rendre à l'agriculture.

Problèmes de la mécanisation

Bulletins d'essai
tenant compte
de l'aptitude pratique
Les experts du groupe de travail «Mécanisation

et problèmes techniques» de la CEA
se sont réunis à Vienne sous la présidence
de M. F. Geiger, dr ing. (A). A la suite d'une
orientation sur la collaboration avec les
stations d'essai européennes, les experts des
organisations agricoles ont exigé une meilleure

prise en considération, au cours des
essais, des exigences que les paysans
posent aux machines agricoles en tant que
complément de la partie purement techniques

des épreuves. De plus, on souhaite
l'adjonction aux bulletins d'essais d'une in¬

dication relative à l'aptitude pratique des
machines examinées en vue d'épargner des
déceptions aux acheteurs de machines
forcés d'en faire des expériences ultérieures à

leurs dépens.
La situation économique précaire de
l'agriculture impose une réduction des plus
rigoureuses des frais de production. C'est pourquoi

les agriculteurs invitent les institutions
préposées aux essais à standardiser les
règlements d'essai et à reconnaître mutuellement

leurs attestations. Les double emplois
usuels jusqu'ici favorisent non seulement
une tendance à un protectionnisme désormais

suranné, mais causent aussi, aux
dépens des constructeurs et du commerce
des machines agricoles, des frais évitables
considérables qui sont, en définitive, payés
par les clients. Par le moyen de contacts
plus étroits et d'échanges d'informations
plus complets, le groupe de travail de la
CEA doit contribuer plus efficacement à

empêcher la promulgation de réglementations

préjudiciables à l'agriculture.
Trad. H.O.

Sur la demande du groupe de travail, le Service

technique de l'ASETA a fait auprès des
Etats membres de la CEA une enquête sur
«L'équipement légal des véhicules agricoles»

prescrit. Le résultat de l'enquête a été
présenté par le délégué de l'ASETA auprès
du groupe de travail Mécanisation de la
CEA, Monsieur Werner Bühler, à l'occasion
de la séance mentionnée. Cet exposé a
aussi suscité beaucoup d'intérêt parmi les
délégués de l'industrie. Malheureusement,
cette enquête a démontré une fois de plus
que, dans ce domaine, nous sommes encore

loin d'une harmonisation européenne des
prescriptions relatives.

Délégués de l'ASETA réservez les
23/24 septembre 1983
pour la 57ème Ass. des délégués
à Weinfelden TG. Merci!

Le Secrétariat central
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